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Ce que contient le SNDS
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Soins en ville

✔ Prestations remboursées 
avec le codage détaillé 
(actes médicaux, biologie, 
dispositifs médicaux, 
médicaments)

✔ Montants (présentés au 
remboursement, base de 
remboursement, 
remboursé)

✔ Détail par date de soins et 
date de remboursement

Soins en 
établissement

✔ Les séjours facturés 
directement à l’Assurance 
Maladie : cliniques 
privées, une partie du 
secteur médico-social 
handicap

✔ Les séjours du PMSI pour 
tous les établissements 
publics ou privés, pour le 
MCO, les SSR, la HAD et la 
PSY

Offre de soins

✔ Spécialité du prescripteur 
et de l’exécutant

✔ Lieu d’exécution
✔ Département et 

commune d’implantation 
du cabinet

✔ Statut conventionnel 
(libéral) et statut juridique 
(établissement)

Informations sur les 
bénéficiaires

✔ Âge,, régime d’affiliation, 
sex, département et 
commune et de résidence

✔ Bénéfice de la CMU-C, de 
l’ACS, et de l’AME

✔ Diagnostic de l’ALD (pour 
une prise en charge à 
100%)

✔ Date de décès

Ce que NE contient PAS le SNDS :
● Les diagnostics lors des consultations médicales ou paramédicales (en ville)
● Les résultats des examens cliniques (tension artérielle, indice de masse corporelle), de laboratoire, de l’histologie, de l’imagerie médicale...
● Certaines données sociodémographiques : le niveau d’études, les revenus ou la catégorie socioprofessionnelle des assurés, le statut marital... 
● Certains facteurs de risque : tabagisme, alcool, activité physique, nutrition, antécédents familiaux…
● Les médicaments délivrés dans les services d'hospitalisation ou de long séjour, autres que ceux figurant sur la liste en sus ou dans le cadre de 

forfaits (cliniques, établissements de santé, etc.)
● Le dosage prescrit des médicaments (information limitée à la quantité délivrée, nécessitant une estimation de la dose quotidienne)Les 

médicaments non remboursés ou actes non facturés



Répondre à deux questions :

➔ Pourquoi faut-il dans certains cas mettre en place 
des algorithmes de sélection de cas dans le SNDS ?

➔ Pourquoi une validation de ces algorithmes peut 
s'avérer nécessaire ?
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Objectif
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Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique chronique (HPTC) 
à partir des données du SNDS



En l’absence de code diagnostic spécifique à l’HPTC:

Objectifs de l’étude : 

- Développer un algorithme de sélection des cas pour identifier les patients atteints 
de CTEPH dans la base de données du PMSI.

- Valider un algorithme de sélection des cas pour identifier les patients atteints de 
HPTC dans la base de données du PMSI.

- Estimer le nombre de patients atteints de HPTC hospitalisés en France en 2015 .
-> Cette partie ne sera pas présentée
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Développement de l’algorithme de sélection des cas
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Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique 
chronique (HPTC) à partir des données du SNDS



Méthode : Développement de l’algorithme de sélection des cas

En l’absence de code diagnostic spécifique à la HPTC :

➔ Caractérisation du parcours de soins pour la prise en charge des patients atteints de HPTC :

- Un recours à une expertise sur l’HPTC (pneumologues et experts en maladies rare) 

- Revue de littérature sur la pathologie

- Revue de littérature sur les algorithmes mis en place dans d’autres études
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Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique 
chronique (HPTC) à partir des données du SNDS



Méthode : Développement de l’algorithme de sélection des cas

Au total 5 algorithmes ont été testés 

pour arriver à l'algorithme final :
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Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique 
chronique (HPTC) à partir des données du SNDS



Résultats : Développement de l’algorithme de sélection des cas

Algorithme final 

- Au moins une hospitalisation pour hypertension pulmonaire au cours de l'année 2015 
ET 

- Un des critères suivants sur la période 2009-2015 : 
- (i) acte médical (code CCAM de angioplastie par ballonnet ou endartériectomie pulmonaire) ; 
- (ii) admission pour hypertension pulmonaire ET embolie pulmonaire ;
- iii) embolie pulmonaire suivie d'une hospitalisation en centre de compétence puis en centre 

de référence ; 
- (iv) antécédents d'embolie pulmonaire et de cathétérisme cardiaque droit. 

➔ Les patients présentant des conditions évocatrices d'hypertension artérielle pulmonaire ont été 
exclus.
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Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique 
chronique (HPTC) à partir des données du SNDS



Validation de l’algorithme de sélection des cas
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Méthode : Validation de l’algorithme de sélection des cas

Première étape : 

Mise en place d’une base de données de cas confirmé de HPTC
 

➔ à partir des dossiers médicaux de deux hôpitaux en France qui gèrent 
tous deux un registre prospectif et exhaustif. 
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Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique 
chronique (HPTC) à partir des données du SNDS



Méthode : Validation de l’algorithme de sélection des cas

Deuxième étape : 
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Registre 1 PMSI

PMSIRegistre 2

Appariement Indirect*

Base de données 1

Base de données 2

Appariement direct
(exact matching)

BASE DE 
DONNÉES 
FINALE

* Appariement indirect sur les varaibles suivantes : âge, sexe, code postal, dates d'admission et de 
sortie, type d'hospitalisation (hospitalisation de jour ou de longue durée), actes médicaux

Cas d’usage  
Identification de cas d’hypertension pulmonaire thromboembolique 
chronique (HPTC) à partir des données du SNDS



Méthode : Validation de l’algorithme de sélection des cas

Troisième étape : 

➔ Calcul de la performance des 6 algorithmes en prenant l’un des registres comme référence : 

- Vraies positifs : correctement identifiées dans le PMSI comme cas HPTC
- Vraies négatifs : correctement identifiées dans le PMSI comme non-cas HPTC
- Faux positifs : identifiés comme cas dans le PMSI mais qui ne sont pas des cas dans les registres
- Faux négatifs : non-identifiés comme cas dans le PMSI mais qui sont des cas dans les registres

- La sensibilité : nombre de personnes atteint de HPTC qui sont identifiés comme cas 
- La spécificité : nombre de personnes non atteint de HPTC qui sont identifiés comme non-cas  
- La valeur prédictive positive : le pourcentage de cas positifs prévus et qui sont en réalité positifs.
- La valeur prédictive négative : le pourcentage des cas négatifs prévus et qui sont en réalité 

négatifs.
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Résultats : Validation de l’algorithme de sélection des cas
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Discussion : 

- Test de plusieurs algorithmes suite à l’avis des experts et à la revue de littérature

- Pour cette pathologie, les auteurs ont fait le choix de l’algorithme qui avait une 
spécificité et une VPN importantes alors que la sensibilité et la VPP étaient 
faibles

- Ces paramètres de performance de l’algorithme ont été pris en compte pour 
ajuster leur estimation de la prévalence (non exposée dans cette présentation) 
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❏ La mise en place d’un algorithme est dans certains cas incontournable 

pour la sélection des patients

❏ Avant de proposer un algorithme de sélection de cas, s’assurer que :

❏ l’algorithme n’existe pas déjà en France ou à l’international

❏ Bien documenter la pathologie (faire appel à des experts 

médicaux, revue de littérature…) 

❏ Il est fortement recommandé, et lorsque c’est possible, d’effectuer une 

validation de l’algorithme en utilisant des bases de données avec des 

diagnostics validés par un médecin (registres, cohortes …).
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Discussion / Conclusion
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Date limite 
de candidature

• Pour la première vague : 24 septembre 2021 à 12h00 (heure de Paris)
• Pour l’ensemble de l’AMI : Juin 2022

Contact • opensource@health-data-hub.fr

Formulaire de 
Candidature

• Le formulaire est à remplir sur la plateforme Démarches Simplifiées au lien suivant : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/boas-ami-2021-2022

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/boas-ami-2021-2022
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Suivez-nous sur les réseaux sociaux !

https://twitter.com/HealthDataHub
https://www.linkedin.com/company/health-data-hub/

